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Le Conseil fédéral au Chargé d ’affaires de Suisse à Paris, J. Barman 

Brouillon
L Berne, le 2 3 /2 8  avril 1856

Tout à fait confidentiel

Quoique d’après les communications que vous nous avez faites le 15 17 et 18 
courant2 et dont nous vous remercions, la question neuchâteloise semble pour le 
moment devoir rester dans le même état où elle se trouve actuellement, il nous 
paraît cependant convenable d’aviser aux démarches qu’aurait à faire la Suisse 
dans le cas où, tôt ou tard, cette question serait reprise et que l’on voulût donner 
sérieusement suite au protocole de Londres de 1852.3

L’une de ces démarches consisterait, selon nous, dans un mémoire bien rédigé, 
où l’on exposât clairement la question, destiné à être communiqué en temps 
opportun aux cours ou à quelques souverains.

Il y a déjà longtemps que nous avons chargé M. le conseiller d’Etat Aimé Hum
bert, de Neuchâtel, de préparer les matériaux pour un pareil mémoire et le résultat 
a été l’ouvrage rédigé par lui que nous avons l’honneur de vous transmettre.4

Il contient tous les faits relatifs à cette question pour le mémoire à rédiger, mais 
celui-ci doit l’être sous une toute autre forme et aussi brève que possible, plusieurs 
raisonnements faits par M. Humbert doivent être retranchés tandis que d’autres 
doivent être ajoutés ou présentés avec plus de force.

Nous croyons devoir recourir à vous, Monsieur, pour la rédaction du projet 
d’un tel mémoire, comme étant le mieux en position de faire ce travail. Nous vous 
laissons pleine et entière liberté de faire valoir les points de vue que vous jugerez 
convenables, mais l’idée dominante doit être une digne défense des droits de la 
Suisse et la résolution bien arrêtée de les maintenir envers et contre tous.

Sans vouloir influencer en rien votre travail et nous bornant à exposer les motifs 
juridiques et politiques que l’on doit, suivant nous, s’attacher principalement à 
faire valoir, nous vous présentons les considérations suivantes:

I. La question est une question purement intérieure de la Suisse et ne concerne 
pas des rapports internationaux entre deux Etats ou nations indépendants. La 
preuve en est dans les transactions qui ont eu lieu en 1814 et 1815 concernant 
l’admission de Neuchâtel dans la Confédération, d’où il résulte clairement:

a. que Neuchâtel n’a pas été déclaré comme faisant partie de la monarchie 
prussienne;

b. que le Prince de Neuchâtel a été mis en possession de la souveraineté de Neu
châtel, abstraction entièrement faite de sa qualité de Roi de Prusse.

1. Cf. N° 232.
2. Non reproduites.
3. Cf. N° 141, annexe.
4. Cf. N° 175, note 2.
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c. que le canton de Neuchâtel a été réuni et incorporé au territoire de la Suisse 
de la même manière que tous les autres cantons.

La déchéance du prince de la souveraineté sur Neuchâtel qui a eu lieu en 1848, 
n ’étant accompagnée d’aucun changement de territoire dans le système des Etats 
européens, n ’a lésé les droits d ’aucun Etat étranger quelconque et n’a modifié que 
la constitution intérieureet la forme du gouvernement du canton de Neuchâtel, ce 
qui est dans le droit de toute nation indépendante. Ce changement est parfaite
ment analogue à ceux qui ont déjà eu lieu précédemment dans beaucoup de can
tons de la Suisse ou quelques villes ou corporations, qui étaient en possession 
exclusive de la souveraineté du pays, en ont été déchues pour être remplacées par 
le pays entier.

Cette question a déjà été traitée comme question purement intérieure en 1707, 
puisqu’en dépit des prétentions faites à la succession par plusieurs souverains 
étrangers, la décision y relative émana uniquement des Etats et autorités du Pays.

II. L’Acte du Congrès de Vienne n ’est pas contraire à ce changement intérieur. 
Cet Acte avait pour but de rétablir des rapports territoriaux de l’Europe troublés 
et de fonder un nouvel ordre du droit des gens parmi les membres du système des 
Etats européens, mais nullement de restreindre le développement libre intérieur 
des Etats particuliers, principalement sous le rapport de la forme de la constitu
tion et du gouvernement. La preuve en est dans la nature de la chose et dans le fait 
que depuis lors, plusieurs Etats ont changé autocratement [sic] leurs dynasties 
établies par l’Acte du Congrès de Vienne.

III. La Suisse, et spécialement le canton de Neuchâtel, a, depuis l’existence de 
la nouvelle constitution, constamment su maintenir l’ordre intérieur, comme peu 
d’autres Etats ont été à même de le faire en 1848 et 1849. Vis à vis de l’extérieur 
aussi, ella a su remplir complètement ses obligations. C’est aussi à ce point de vue 
qu’il n ’existe pas de motif à une réclamation fondée sur le droit des gens.

IV. La forme républicaine du gouvernement pour le canton de Neuchâtel dans 
sa position vis à vis de la Suisse est la seule convenable. Un prince à la tête d ’un 
canton qui est étroitement lié par une fédération avec 21 autres cantons républi
cains, lesquels sont à leur tour régis ensemble par des formes républicaines, est 
une contradiction qui à la longue ne serait pas tenable.

Par ces motifs, une immixtion d’Etats étrangers dans la question pendante doit 
être formellement repoussée. A côté du point de vue du droit on devrait aussi tout 
particulièrement faire ressortir dans le mémoire le point de vue politique pour 
lequel le manuscrit de M. Humbert fournit les matériaux.

Ainsi que nous l’avons déjà fait observer, ces considérations ne doivent pas 
préjuger de la manière dont vous jugeriez devoir traiter cette question; faculté 
vous est laissée de compléter les points de vues susindiqués ou de les modifier 
comme bon vous semblera.

Nous vous communiquons encore le résultat général des dernières élections 
qui ont eu lieu le 20 courant avec un ordre parfait dans le canton de Neuchâtel 
comme suit: ce résultat général donne 20 à 22 voix aux partisans de l’ancien 
régime, contre 67 à 70 voix de républicains de diverses nuances.

La ville de Neuchâtel qui, en 1852, n ’avait élu que des républicains a, cette fois, 
élu trois partisans de l’Ancien Régime, grâce à la division des républicains. En
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revanche, les grandes localités des montagnes et le Val de Ruz ont élu une masse 
compacte de francs républicains, amis du nouvel ordre de choses.

Tel est le rapport textuel et officiel que nous a fait le Gouvernement de Neuchâ
tel par lettre du 21 de ce mois.5

Nous devons faire observer en même temps, que de l’augmentation de quel
ques membres des représentants royalistes, on ne doit pas conclure un renfort du 
parti de l’ancien système, ce résultat, apparemment plus favorable pour les roya
listes, doit simplement être attribué aux différends qui agitent le canton à cause 
des chemins de fer, et, sans la scission au camp des républicains eux-mêmes, on 
aurait sans doute vainement cherché à obtenir le résultat susindiqué.

5. Non retrouvée.

234
E 2/1464

Le Consul de Suisse à San Francisco, J. Kellersberger, 
au Conseil fédéral

R No. 3 San Francisco, 17. Mai 1856

Wie ich Ihnen in meiner Depesche Nr. 1 anzeigte1, hat die endliche Ratification 
des Handels- und Freundschaftsvertrages zwischen der Schweiz und den Verei
nigten Staaten eine Menge Anfragen an das hiesige Consulat in Bezug auf die 
Minentaxe hervorgerufen, welche, seitdem ich den offiziellen Text dieses Vertra
ges erhalten, ich in dem Sinne beantwortet habe, es möchte die Taxe verweigert 
und die Frage alsdann durch die Gerichte entschieden werden.

Eine Anzahl Schweizer im Toulumne-Districkt hat nun vor einigen Tagen die 
Minen-Taxe verweigert und sind deshalb ihre Gruben mit Beschlag belegt wor
den und sollten in dem gesetzlichen Termin von 14 Tagen an den Meistbietenden 
zur Befriedigung besagter Taxe verkauft werden. Auf die Anzeige der Betreffen
den hin habe ich denselben sogleich ein hier gehörig certifizirtes Exemplar des 
Tractates mit der Weisung zugesandt, dasselbe als Vertheidigungsmittel zu pro- 
duziren und, falls das Districkt-Gericht ihre und meine Anschauung nicht theilen 
sollte, an das Ober-Gericht des Staates Californien zu appelliren.

Die in Art. II des Verkommnisses enthaltene und diesen Streit beschlagende 
Stelle ist so klar, dass troz der allgemein sich geltend machen wollenden Ansicht, 
ein von der Central-Regierung geschlossener Vertrag könne die Legislatur ein
zelner Staaten nicht binden, ich auf einen günstigen Ausgang für die schweizeri
schen Angehörigen hoffe, denn die Constitution der Vereinigten Staaten sagt 
ganz deutlich:

«Diese Constitution und die Gesetze der V. Staaten, welche infolge dieser 
Constitution erlassen werden, und alle Verträge, welche unter der Autorität der 
Vereinigten Staaten abgeschlossen sind oder abgeschlossen werden sollten, wer
den das höchste Gesetz des Landes sein.»

1. Du 15 janvier 1856. E 2400 San Francisco 1.
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